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GARANTIE MINIMALE DE POINTS – Valeurs 2010
Circulaire AGIRC n°2010-2 DT du 18 mars 2010

Le montant de la cotisation GMP est fixé pour l’année 2010 à 753,72 € / an.
La cotisation mensuelle est donc de :
· Part patronale : 
38,99 €
· Part salariale : 
23,82 €

Le salaire charnière est fixé à 38 332,92 €
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